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Rapport au Conseil 

Numéro de rapport : RE-02-2024 

Objet : Activités du Festival de La Curd les 26 et 27 janvier 2024  

Préparé par : Carol Ann Scott, directrice des loisirs   

Révisé par :  Josée Brizard, DG/greffière   

Date de la réunion : 15 janvier 2024  
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Contexte 

Demande de la part du Festival de La Curd de St-Albert organisé par le Groupe Simoncic de 
tenir une démonstration de motoneige dans la section ouest du stationnement du Centre 
communautaire de St-Albert le 27 janvier et demande que la Municipalité nettoie la neige des 
stationnements le matin de l'événement.  

Rapport 

Les 26 et 27 janvier 2024, le Festival de La Curd St-Albert sera l'hôte d'une fin de semaine 
d'événements au Centre communautaire de St-Albert. Il y aura 2 spectacles musicaux dans le 
centre communautaire et une démonstration de motoneige par la compagnie Trep Freestyle à 
l'extérieur.  Dans le cadre du spectacle extérieur, deux professionnels effectueront des sauts 
d'une rampe et des mouvements acrobatiques sur des motoneiges.  Il y aura deux spectacles, 
l'un à 16h et l'autre à 17h, d'une durée de 30 minutes chacun.  La section ouest du 
stationnement sera délimitée pour l'événement. Une zone supplémentaire sera délimitée pour 
les spectateurs dans le stationnement. Le Groupe Simoncic a également obtenu l'autorisation 
de la coopérative Uniag de garer des voitures sur son parking pour l'événement.  Voir le plan du 
site ci-joint pour plus de détails. L'événement dans la salle ne commence qu'à 19 heures, il n'y 
aura donc pas de voitures supplémentaires sur place.  Le Groupe Simoncic a demandé à la 
Municipalité d'installer des barrières pour l'événement et de nettoyer le stationnement du centre 
communautaire et de la Coopérative Uniag le matin du 27 janvier avant 10 h s'il neige pendant 
la nuit. Le personnel des loisirs a consulté le service des travaux publics, ils peuvent fournir une 
douzaine de barricades pour l'événement et les déposeront au centre le 26 janvier. Le 
stationnement du centre communautaire sera également nettoyé avant 10h, mais le service des 
Travaux publics ne nettoiera pas le stationnement de la coopérative Uniag puisqu'il s'agit d'une 
propriété privée. Le service des loisirs s'inquiète également de la sécurité des spectateurs et du 
fait que les stationnements se remplissent rapidement, car le spectacle est gratuit pour le 
public. Nous recommandons que le Groupe Simoncic ait un minimum de 5 bénévoles sur place 
de 15 h à 18 h afin d'aider à diriger la circulation pendant l'événement et d'assurer la sécurité de 
tous les participants.      

Pertinence par rapport aux priorités 

Le Plan directeur des parcs et des loisirs encourage les activités communautaires et la 
collaboration avec les entreprises et les partenaires locaux pour organiser des activités 
récréatives et culturelles.  

Contrepartie financière 

Tous les certificats d'assurance nécessaires seront obtenus avec de la municipalité de La 
Nation désignée comme coassuré sur les polices d'assurance du Groupe Simoncic et de Trep 
Freestyle.  
 
Recommandation 
 
Que le Conseil tienne compte de la demande du Groupe Simoncic et des recommandations 
formulées par le Service des loisirs en matière de déneigement, de stationnement et de 
sécurité.   
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Attachement 

Plan du site 27 janvier 
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